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Dernière levée de la botte au Bureau.

4 h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lyon et
route, Saint Sympborien, Tarare, Tbizv,
Itégny, Charlieu . Charolles , et toutes lès
communes desservies par le bureau de
Roanne.
h h. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
5 h. 30 du soir. Saint-Etienne , Montbrison
7 h. du soir. Paris, toute la ligne et au-delà
Belmont, Charlieu, Pouilly.
8 h. du soir. Lyon, Tarare,"Thizy et roule.
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Les trains qui correspondent avec Clermont par St-Gertaain-des-Fossés , sont ceux qui partent de Roanne à 8 h. 14 m. midi 39 et 3 h. 29. — Le train qui correspont avec Vienne par Givors est celui qui part de Roanne à midi 59 m. Tous les trains correspondent avec Vichy.

Roanne, le 29 Mai 1864

AVIS

Le Sl^ire de la ville de Roanne, informe le
public qu'à partir du lundi, 30 de ce mois, il sera
procédé à la délivrance des titres d'obligations de
l'emprunt.
MM. lek souscripteurs sont invités à se rendre

au bureau de la recette municipale, rue de Cado
re, n° 24, où il leur sera fait remise de leurs litres
par lès soins de M. Cartier, receveur municipal.

Roanne, le 28 mai 1864.
Le Maire, BOULLIER.

préfecture de la loire.

Emprunt pour l'achèvement des routes de'partemen-
taies (Loi du 29 mat 1861).

Le Préfet de la Loire, commandeur de l'ordre
impérial de la Légion-d'honneur,
Donne avis :

Que sur l'emprunt de 273,000 fr., annoncé par
affiche du 23 décembre 1863, il reste encore à réa-
liser 19,500 fr., représentés par 39 obligations de
500 fr. chacune.
Ces obligations, qui seront émises à la date du

1 er mars dernier, donneront droit, à partir de
cette époque, à un intérêt de 4 1/2 p. 0/0, payable
à la fin de chaque année, en échange de coupons
qui accompagnent chaque obligation.
Ces obligations seront remboursables par voie

de tirage au sort concurremment avec celles déjà
émises. Le remboursement commencera en 1866
et sera terminé en 1880.
On ne peut prendre moins d'une obligation.
On souscrit dans les bureaux de la préfecture,

Ire division, à partir d'aujourd'hui. La souscrip-
lion sera clqse lorsque .les 39 obligations auront
été placées.

A Saint-Etienne, le 21 mai 1864.
Le Préfet de la Lofre, L. Sencier.

On souscrit aussi à la Sous-Préfecture de
Roanne, jusqu'au 31 courant.

M. le duc de Persigny vient de donner une
nouvelle preuve du vif intérêt qu'il porte à notre
ville.-Ai peine de retour à Paris, il a bien voulu
appeler l'attention dè l'Empereur sur lés rapides
progrès de nptre Société Chorale et de Fanfare,
et Sa Magesté, sur sa demande, a daigné accorder
à cette Société une médaille d'or.
Nos jeunes musiciens ont accueilli cette faveur

avec les plus vif témoignage de reconnaissance,
et cette reconnaissance , nous n'en doutons pas,
sera partagée par toute la population roannaise,
qui est, à juste titre, fière de leurs succès.
Nous reproduisons la lettrp par laquelle Son

Excellence le Maréchal Vaillant, ministre delà
maison de l'Empereur, a fait part de la décision
impériale, à poire illustre compatriote.

« Monsieur et cher collègue,
» Dans une lettre que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'écrire le 20 de ce mois , vous avez
bien Vonlti appeler mon attention sur la So-
ciétë Ch'oralë et de Fanfare de la villé de Roanne
(Lo1M; , t.;.; i
» Je 5,ui,s heureux d'avoir a vops auppuccr que
Sa Mpge&ié l'Empereur, voulant encourager les
efforts de celte Société.* a daigné m'autorisera
lui décerner une Médaille d'or, comme témoi-
gnage de sou,auguste intérêt.
» Je donne des instructions pour que cette mé-
daill'è parviërihè lë' plùS têt' possible à sa dès-
tiuation.
» Agréez, Monsieur et cher collègue, l'assu-
rance de ma haute considération;

» Le Mdréchal de France, Ministre de la
o maison de l'Empereur et des beaux arts,

VAILLANT.

Nous donnons aujourd'hui lit séconde partie
du rapport de M. Loir, lu , comme nous l'avons
dit dans notre derpief npméi'O , aux sections des
sciences et de l'industrie de la. Société des Arts
de Saint-Etienne. Elle traite des instruments
agricoles, et nous sommes persuadé (qu'elle sera
lue avec autant d'intérêt que le première.

DES INSTRUMENTS AGRICOLES DU CONCOURS
RÉGIONAL DE ROANNE

Des* charrues de: lautûjpQSpàeaqdrçgtiraiftiiti i pnu
grand nombre à l'exposition ; quelques-unes, des-

linées à des travaux, spéciaux affectaient des for
mes assez singulières, modifications plus ou
moins heureuses de la charrue Dombasle qui,
bien construite, est encore la meilleure de toutes
et règne toujours en maîtresse au milieu de ses
rivales. Cet instrument étant tout à fait partieu-
lier à l'agriculture, je ne m'étendrai point sur
son compte; cependant, j'appellerai l'attention
des cultivateurs sur un point qui me semble de la
plus haute importance et que, pour la plupart,
ils négligent beaucoup trop.
Il suffit, en effet, devoir avec quel soin tout

particulier les Anglais se préoccupent de tenir
en bon état de propreté les coulres, socs et ver-
soirs, pour être convaincu de l'importance de
cet entretien. Non-seulement ils enlèvent toute
la terre ou l'argile qui reste attachée aux organes
de la charrue, mais encore ,"chaque fois qu'ils
quittent le travail, ils graissent soigneusement
les parties métalliques. De préférence à la fonte,
ils,emploient l'acier fondu , qui a plus de résis-
tance sous une épaisseur moindre et qui est sus-
ceptible d'un poli bien plus grand. Il n'est pas
douteux que la rouille, l'empâtement des ver-
soirs, la rugosité de la surface et le poids de la
charrue, sont, autant de causes qui augmentent
les frottements et nécessitent, de la part de l'aile-
lage, quel qu'il soit, un travail plus considérable,et
cela en pure perte et pour produire un effet moins
bon. On ne saurait donc trop recommander cet
entretien aux cultivateurs et les engager à ne pas
laisser, comme ils le font généralement, pendant
des jours entiers, leurs charrues enterrées sous
le sol dans un sillon commencé.
Après le labourage, la récolle.
Trois concurrents sérieux se sont disputé la

victoire pour faucher et moissonner : MM, Pel-
lier, Daubrée et Lallier.
La faucheuse Pellier, qui a eu le premier prix,

n'a pas moissonné. La faucheuse Daubrée, qui a
etirle 2e prix, n'était pas la même que celle qui
a emporté le premier prix pour la moisson.
Bien qu'en apparence il existe une grande si-
militude entre les opérations de faucher et de
moissonner, et que les mêmes appareils, légère-
ment modifiés, paraissent pouvoir servir dans un
cas comme dans l'autre, les constructeurs doi-
vent s'attacher à deux choses tout à fait différen-
tes, suivant l'opération qu'ils veulent exécuter.
Pour faucher, il est nécessaire de tondre l'herbe

aussi ras que possible , sous peine de porter un
préjudice notable au propriétaire. Pour moisson-
ner, an contraire, peu importe que la paille cou-
pée ait uu centimètre ou deux de plus en Ion-
gueur; ce qu'il faut, avant lotit, c'est de tout cou-
per et de bien javeler. M. Daubrée avait envoyé
deux machines, qui dilléraient entre elles seule-
ment par l'embrayage moteur. Dans la moisson-
neuse, il avait lieu sur le moyeu même des roues
supportant l'appareil ; dans la faucheuse, au cou-
traire, il se produisait sur une jante intérieure
presque de même diamètre que les roues elles-
mêmes.
Ces deux dispositions différentes sont justifiées

par la nature même du travail à exécuter. Il est
clair, en effet, que, pour une même surface, le
nombre de brins est beaucoup plus considérable
dans un pré que dans un seigle ou un froment, et
queil'herbe est moins dure à couper que la paille.
Pour que l'opération s'effectue bien , il faut donc
que,: dans le premier cas, le mouvement de va-et-
vient des couteaux soit très-rapide et que. dans le
second, la vitesse soit diminuée au bénéfice de
la force. D'après cela, je crois que c'est à tort que
la plupart des constructeurs qualifient leurs ap-
pareils du nom composé de faucheuse-moissonneuse,
et jusqu'à présent je suis fondé à dire seulement
ceci : Il existe de très-bonnes faucheuses et de
très-bonnes moissonneuses, mais le même Iris-
trumeut ne peut servir pour les deux cas. Il est
donc à désirer que au moyen de quelque système
pouvant être introduit ou supprimé à volonté, ce
double résultat soit bientôt obtenu. Quoi qu'il en
soit, et c'est là le point le plus essentiel, la fan-
clieuse Pellier a travaillé mieux que ne pourrait
le faire l'ouvrier le plus habile; la faucheuse D'au-
brée est parvenue sensiblement au même degré
de perfection ; et quant à la moissonneuse de ce
dernier, ses résultats sont excellents, même dans
les terres cultivées à billons. Ces différents appa-
reils peuvent faucher ou moissonner de quatre à
cinq hectares par jour. Il est nécessaire de
mettre ici les cultivateurs en garde contre les
prospectus,dos constructeurs. Vu la quantité et
la njtture du travail produit, si l'on veut marcher

longtemps, on ne peut songer à n'employer qu'un
seul cheval. Pour récolter un hectare, il fau
parcourir dix kilomètres au moins; pour quatre
ou cinq hectares, c'est donc en nombres ronds
quarante à cinquante kilomètres qu'il faut faire
faire par jour à des chevaux , et cela pendant les
plus fortes chaleurs. Si l'on veut se tenir dans les
limites de la vérité et se rendre un compte exact
du prix de revient du travail d'une de ces mach
nés, il est prudent de prendre pour moyenne trois
hectares seulement par jour et de joindre à l'in-
lérêt et à l'amortissement du capital la dépense
de deux chevaux et de deux hommes pour faucher,
de trois manœuvres au lieu de deux pour mois-
sonner; car, quoique la javelle soit bien faite, il
existe encore cet inconvénient, qu'il faut la re-
porter de côté, afin d'éviter que les chevaux et la
machine ne repassent dessus.
Tout le monde connaît la faneuse Nicholson

double effet et le râteau à cheval perfectionné;
ces instruments sont tout à fait entrés dans la
pratique et l'on ne saurait trop en recommander
l'emploi. Les faneuses sont maintenant presque
toutes munies d'une grille destinée à empêcher
le foin de tomber sur le cheval et de l'inquiéter :
le procédé a parfaitement réussi.
Des batteuses et des égrenetises fonctionnent

depuis longtemps dans toute 1a France. Les sys-
lèuies diffèrent peu les uns des autres comme
construction et comme résultat. Les uns brisent
i paille, les autres la laissent intacte, bonne
chose pour certains pays, très-mauvaise pour
d'autres, et que les constructeurs produisent à
volonté. A ce sujet, je ne saurais faire mieux que
•de recommander une petite brochure intitulée :
Le Conducteur de machines à battre à manège ou à
vapeur, par M. Damey, ingénieur-mécanicien et
habile constructeur, et éditée à Paris, à la Librai-
rie (Agricole de la Maison Rustique, rue Jacob, 23.
Elle renferme une foule de bons et utiles reusei-
gnesmenis. La maison Damey est une des plus
anciennes, dee plus connues et des plus habiles
pour la construction des instruments agricoles.
Presque tous ses instruments oui eu les premiers
prix de la région : parmi eux, nous signalerons en
passant plusieurs égreueuses, des manèges , des
tarares, etc., et une loeoinobile.

A cause de la vitesse et de la régularité, on
donne presque partout la préférence aux tnachi-
nes'batiant par boiil sur celles ballant en travers ;
du reste, des procédés simples permettent île les
fairp fonctionner à volonté d'une manière ou de
l'autre.

Ces machines,, pour faire un bon travail , doi-
ven{ être animées d'une vitesse déterminée ; c'est
un inconvénient que M. Daubrée a supprimé dans
son égreneuse, qui a eu la médaille d'or hors
région.
Ait lieu de dépiquer l'épi par chocs ou déchi-

renient, il opère par pression et frottement; pour
cela, il se sert de cylindres recouverts de caout-
choDe tournant d'une vitesse différente et en sens
nverse d'un cylindre de fonte, dont la surface
est diamanlée. Le résultat est parfait, et pas un
grain n'est écrasé. La vitesse la plus faible suffit
poutj égrener, et la machine est assez bien cous-
truite pour qu'avec la main et sans effort, un boni-
me puisse la faire marcher. Mais combien durera le
euoutchou? M. Daubrée prétend qu'il résistera
deux ans et que les. manchons de rechange ne
coûtent que 60 francs ; soit, mais c'est toujours
un embarras et une dépense. J'aime peu l'emploi
du caoutchouc dans les machines, surtout quand

doit supporter des tractions. J'approuve coin-
plèiemenl l'idée qui a dirigé M. Daubrée dans sa
construction de son égreneuse, et j'espère qu'en
maintenant le même principe et en employant
d'autres corps se détériorant moins vite que le
caoutchouc, on arrivera au même résultat; ainsi,
par exemple, des lattes de bois élastiques, ou des
laminoirs rembourrés de crin et recouverts de
cuir. Celle modification introduite, je considère-
ai celle machine comme une des meilleures.
Les tarares construits par Colinot aîné, de la

•Charité, ont eu le premier prix hors région ; ils
sont simples de mouvement, bien .'ajustés , d'un
prix modéré, très-légers à la main et fonction-
liant très-bien. Il est vrai qu'à l'exemple de leurs
voisins du Concours, ils ne projettent pas, par la
compression du vent, un poids en fonte d'un kilo-
gramme à une.distance d'un mètre , et c'est fort
heureux, car on pourrait craindre que le grain
ne suivît la même route.

Beaucoup de hache-pa i Ile figuraient aussi à l'ex-
position; on a remarqué surtout celui rotatif de

MM. Heylandt et Silier, deColmar, bien équi-
libré, tranchant admirablement et pouvant, au
moyen d'un système fort simple, couper la paille
à des longueurs très-variables.
Les coupe-racines sont généralement d'un prix

assez élevé et d'un mécanisme compliqué. L'un
d'eux, cependant, 5 un seul pignon , à cylindre
vertical et tranchants différents, suivant le sens
de rotation , m'a paru réunir les conditions les
plus désirables.
On ne saurait trop appeler l'attention sur les

pompes cen trifuges de Gwinne et Cie, de Londres,
dont le privilège, pour une partie de la France,
appartient à M. Donnet, cours Morand, 43, à
Lyon. La simplicité et la solidité du système,
l'absence totale de soupapes, clapets et piston , la
quantité de travail utilisé 83 °/o, son débit ex-
tràordinaire, rendent celle pompe essentielle-
nient pratique et avantageuse dans les exploita-
lions agricoles, surtout pour les irrigations et
les dessèchements. Il suffira de dire qu'elle est
adoptée maintenant par les ponls-et-chaussées et
les mines, dans tous les grands travaux, pour que
personne n'hésite plus à l'employer lorsqu'il s'a-
girji d'élever l'eau à une hauteur moyenne de
quinze à vingt mètres; un manège peut la faire
mouvoir. Il est à regretter que le système modifié
pour atteindre une plus grande hauteur n'ait pas
été exposé. En cela, nous sommes obligés de nous
en rapporter au prospectus, qui affirme qu'on peut
aller jusqu'à quatre-vingts mètres. Du reste, en
passant un marché conditionnel, on pourra lou-
jours se mettre à l'abri de toute dépense inutile.

Les pompes à air comprimé pour arrosages et
ncendies sont trop connues pour qu'il soit né-
cessaire d'en donner la description ; il suffit de
les rappeler.
Parmi les petits objets exposés, je citerai les

joints universels en fonte de Normandy-Marini,
rue d'Amsterdam, 47, à Paris, qui permettent d'as-
sembler bouta bout, et de rendre complètement
étanehes des tuyaux de toute nature, à la seule
condition d'avoir le même diamètre. Pour ceux de
cinq centimètres environ, le prix de revient esta
peu près moitié des nœuds de soudure pour le
gaz, et la différence est encore plus forte avec les
soudures pour conduite d'eau.
L'opération est aussi simple que possible, et

quiconque peut la faire. En effet, il suffit :
1° D'engager sur chaque tuyau une bride ayant

une cavité circulaire tournée du côté de l'extré-
mité ;
2° D'y placer sans faux plis une rondelle en

eaoutëhouc;
3° De ramener les brides contre les rondelles,

de façon à loger celles ci dans les rainures;
4° D'introduire les deux tuyaux dans une bague;
5° De serrer progressivement et jusqu'à refus

deux boulons reliant les extrémités des brides.
On remarquait encore près de là les systèmes

de ruches à plusieurs compartiments de M. Thi-
baudier, de Lyon ; et enfin l'appareil laveur de M.
Stéphane Geoffruy, de Roanne.
Cet appareil, destiné à l'analyse physique des

terres, remplace l'instrument de Mazure, avec l'a-
vantage d'être monté facilement et sans frais.
Construit avec une rustique simplicité, il peut
être employé par tous les cultiva le tics les plus
pauvres. Une fiole quelconque, une vessie et deux
tibes de sureau ou de toutes autres tiges à moelle,
suffisent pour l'établir. Celle ingénieuse idée est
réalisable dans les plus humbles ménages, et elle
popularisera des essais jusque là faits rarement,
cause du prix élevé des appareils indiqués. Son
uleur a mérité du jury une mention honorable.

Nous le félicitons surtout d'avoir démontré que
l'étude est accessible pour toutes les bonnes vo-
lontés, dans toutes les positions , et qu'il est pos-
sible, en cherchant un peu.de mettre les procédés
de la science les plus sérieux trop, mais souvent
très-coûteux, à la portée des plus modestes forlu-
nés.

Pour terminer cette longue énuméralion, il me
este à parler des locomobiies et des manèges,
qui étaient au nombre de trente à quarante au
concours. Il n'est pas possible d'entrer dans l'exa-
mon particulier de chaque système; aussi, je me
contenterai de quelques considérations générales
qui pourront servir de base aux personnes qui
désireraient en acheter.
Quelques constructeurs se sont préoccupés de

rendre Les locomobiies aussi légères et facilement
iransportables que possible. Plusieurs machines,
parfaitement construites d'après ces idées, ont
été présentées ; néanmoins, je ne conseillerai pas
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2 L'Eclio Roannais.

aux agriculteurs de leur donner la préférence . et
voici pourquoi : Pour obtenir une pression éle-
vée et soutenue avec une petite chaudière et
un petit foyer , il faut un homme sans cesse
occupé à entretenir le feu et à surveiller la
pompe d'alimentation. Sa présence continuelle
est indispensable, sous peine d'arrêt dans la ma-
chine, pour défautde pression ou de coup de feu
dans la chaudière. Il faut donc faire entrer, dans
la dépense quotidienne de la locoinobile, le prix
de la journée d'un chauffeur, qui ne pourra faire
autre chose et que nous évaluerons à 4 francs par
jour. Si, au contraire, on possède une machine
bien établie, à l'abri des accidents que je viens
de signaler par suite de la dimension plus consi-
dérable de certaines de ses parties, il est évident
que le chauffeur pourra généralement être utilisé
au travail même de l'instrument mis en mouve-
ment par elle et que le prix de sa journée ne
devra plus être imputé à celle-ci. Ainsi que je
l'ai déjà dit plus haut, une locomobile ne peut
être louée avec avantage dans une ferme, qu'au-
tant qu'il y a du travail pour trois jours au moins
et que son transport n'excédera pas cinq ou six
kilomètres. Dans celte hypothèse, une machine de
dimensions très-réduiles coûtera donc 12 francs
de plus qu'une machine Damev ou Daubrée par
exemple; à la vérité, il faudra déduire la di(lé-
rence de prix de transport, mais, admettant que
celles-ci pèsent une tonne de plus que les pce-
mières, un cheval supplémentaire subira cl ne
coûtera jamais plus de 5 francs. Si la locomobile
travaille plus longtemps dans le même endroit,
l'écart sera donc encore plus grand, et, en déh-
nilive, pour une semaine entière, on devra ad
mettre que les très-petites machinés coûteront
environ 15 francs de plus que les autres.
La culture à vapeur ayant été reconnue non-

seulement possible mais encore avantageuse, on
ne peut songer à y employer les locomobiles ex-
posées au Concours régional, dont la force ne
dépasse pas en général quatre à cinq chevaux,
car il faut dix chevaux, en moyenne, pour labou-
rer. 11 est bien évident, d'un autre côté, que si ou
n'utilise, pour égrener ou pour tout autre ira-
va il de l'agriculture, que quatre chevaux d'une
locomobile douée à l'étal ordinaire d'une puis-
sance de dix chevaux, la dépense sera plus cm-
sidérable que si on employait une machine dont
la force normale est de quatre chevaux. En se
plaçant donc au point de vue d'une exploitation
générale de la vapeur, il devient indispensable :

1° De posséder une locomobile d'une force no-
minale de dix chevaux ;

2» D'y appliquer un système très-simple, permet-
tant de l'employer économiquement à quatre che-
vaux, tout en y maintenant un feu actif, ce qui
est le meilleur procédé pour avoir un chauffage
régulier et une pression constante. Ce problème
est susceptible de plusieurs solutions, et je me
bornerai d'indiquer entre autres la diminution de
la surface de chauffé, au moyen de l'abstraction
d'un certain nombre de tubes bouilleurs par une
plaque mobile.
La simplicité des machines anglaises est plu-

tôt apparente que réelle, car bon nombre d'or-
ganes sont cachés par une chemise, qui les met
à l'abri de tout accident, et empêche la conden-
-sation de la vapeur. Les réparations doivent donc
être plus rares mais plus coûteuses fpTé" lorsque
tout est à découvert; cependant, én tenant compte
des circonstances qui peuvent influer sur le fonc-
lionnement d'une locomobile, on reconnaît que,
sauf certains cas exceptionnels, ces réparations
ne doivent généralement être nécessaires qu'au
moment où, à la suite d'un service prolongé, la
chaudière elle-même doit être ressuivie en en-

tier; dès lors, les dépenses ne sont pas sensible-
ment augmentées par l'enlèvement de l'enveloppe
qui est indispensable dans tons les systèmes. Pour-
vu que les cylindres et les articulations puissent
être facilement atteints et graissés en tout temps
et que la condensation soit partout évitée, ce sont
là les points essentiels. Quant aux foyers et à la
chaudière, le système des locomotives de chemins
de fer est sans contredit le meilleur ; malheureu-
sement, certains constructeurs ne se préoccupent
pas assez des boîtes à vapeur et de la hauteur de
l'eau au-dessus des tubes bouilleurs.
Pour les manèges , plus l'action de l'attelage

est directe, moins il y a d'engrenages, plus les
transmissions sont simples, meilleurs ils sont.
11 en existe un grand nombre de fort bons. Je
signalerai notamment ceux de Damey, dans les-
quels, non sans raison, le cheval agit en poussant
au lieu de tirer.
Quelques constructeurs de machines et de ma-

néges sont tombés dans une faute grave; c'est
d'éloigner beaucoup trop des paliers les poulies
de transmission : il en résulte des frottements
considérables et inutiles, et la nécessité d'ang-
menler les dimensions de l'arbre moteur ; ce qui
est toujours mauvais.
En résumé, maintenant, les diverses opérations

de la culture peuvent être faites facilement et
avantageusement au moyen de fort bons instru-
ments dont nous avons décrit les principaux ;
mais dans leur achat, il importe d'agir avec prit
dence. Il faut se méfier de ces brillantes couleurs,
vertes, bleues, rouges, jaunes, qui flattent le re-
gard et ne sont souvent employées que pour
tromper l'acheteur et détourner son attention de
quelques vices de construction.
En agriculture , les outils les moins chers ne

sont pas toujours le meilleur marché; il faut
préférer ceux qui durent le plus longtemps et
dont l'amortissement du capital, se répartissant
sur un plus grand nombre d'années, est moindre
par journée de travail.
Aussi, quand on veut se procurer quelque ins-

trument, a-t-on tout avantage à s'adresser aux
grandes maisons de construction connues déjà
pour leur probité et leur habileté, de pr-férence
à ces malheureux inventeurs et exposants dont
les perfectionnements consistent souvent à peiu-
dre en jaune ce qui était bleu , à retourner ou à
supprimer même un boulon indispensable.

Une expérience raisonnée et prolongée peut
seule déterminer la valeur absolue d'un instru-
ment; à ce propos-là , je crois donc devoir me
joindre à toutes les personnes compétentes et
exprimer le vœu qu'à l'avenir, dans l'intérêt gé-
néral, le jury des concours n'ait plus à examiner,
comme cela se pratique actuellement, en an jour
ou deux au plus , trois ou quatre cents machines
de toutes natures. Que toute liberté soit laissée
d'exposer chaque année tous les instruments imu-
ginables , mais que le concours ne porte que sur
des catégories déterminées et restreintes, et

alors, comme il sera possible de faire fonctionner
chaque appareil pendant plusieurs heures , une
médaille d'or, donnée dans de telles conditions,
aura un mérite tout particulier et absolu , surtout
si on peut établir ht comparaison entre tous les
instruments exposés dans les différents cou-
cours régionaux de France. De cette manière, on
verra disparaître ces étranges anomalies qui se
produisent quelquefois, et , tel instrument fort
médiocre, qui n'a eu qu'une médaille de bronze
dans une région , n'obtiendra pas une médaille
d'or dans une autre, où il se sera trouvé seul
quelquefois, ou bien n'aura pas été suffisamment
examiné.
Quant au Concours régional de Roanne , nous

devons nous féliciter d'une manière particulière
du jury , qui a fonctionné avec un zèle à toute
épreuve et dont les décisions doivent avoir une
importance toute spéciale, si on lient compte de
sa remarquable composition.

Nous trouvons, dans le Morning-Post du 23 mai,
l'article suivant, dont nous donnons la traduc-
lion littérale :

« Le Concours International de labourage à va-
peur, qui a eu lieu à Roanne, dans le déparle-
ment de la Loire, a été Un grand succès pour les
inventeurs et les constructeurs des machines, et
aussi pour les propriétaires des terrains difficiles
et résistants dès pays et des départements voisins.

Ce succès a été véritablement si complet, que
la question de l'usage général des appareils à
vapeur pour l'agriculture , dans les terrains qui
offrent en France le plus de résistance, doit
être considérée maintenant comme une chose
acquise ; en d'autres termes, et comme un jour-
ualiste français l'a dit, la vapeur dans les champs
est anjaurd hui passée dans le domaine des faits;
c'est, du moins , ce qui résulte de ce qui a eu lieu à
Roanne. C'est donc une bonne occasion pour nos
constructeurs, qui pourront fournir ces sortes
d'appareils que nos voisins auront certainement
à leur demander pour les besoins de leurs' cul-
titres.

Les épreuves des diverses machines concur-
rentes ont en lieu du 29 avril au 8 mai, à envi-
ron trois milles de Roanne, sur un terrain choisi
à cet effet, dans la propriété du très-hospitalier
.M. .Michelin , en présence du Sous-Préfet , du
Maire de Roanne, des membres de la Commis-
sion et de la Société d'agriculture, et devant un
jury spécial , composé de MM. le comte Benoisl
d'Azy, Pépin Lehaileur, Charles Jobez, Tiirson-
nier, Pluchet, et de MM. W. Fisher Hobbs,
T. .1. Thaekeray et.laeob Wilson.
Trois Français, MM. le marquis de Poneins, le

vicomte de Baulny et E. Ganneron, et deux An-
glais, MM. Fowler et Howard , s'étaient inscrits
comme compétiteurs.
M. Fowler, cependant, n'a pu amener son ap-

pareil en temps voulu, et il n'a pas pris part au
Concours, au grand regret de la Commission.
La machine de M. Ganneron fonctionnait

comme piocheuse , et était mise en mouvement
par une locomotive à vapeur à laquelle elle est
idaptée et qui parcourt le terrain sur lequel elle
travaille.
La machinedo—ma+qwrs—de—IWi-inc n f<mr.,

tioiinê principalement comme défonceuse.
L'appareil de MM. Howard , qui opère comme

charrue, comme cultivateur et pour le défonçage
desisous-sols, est bien connu en Angleterre.

Les deux appareils du marquis de Poneins et
de MM. Howard étaient mis en mouvement pat
les machines à vapeur fixes et placées sur un
terrain adjacent.
Un journaliste français, donnant la description

de la machine Howard, s'est exprimé ainsi : L'é-
légançe de la forme, l'effet remarquable de cet énorme
soc de charrue qui ayant l'air de se jouer avec indif-
ference des obstacles qui lui sont opposés, retourne
une grande masse de terre, la raiiidilé de ses mouve-
ments et la facilité de ses opérations ont captivé
l'attention des spectateurs et excité l'admiration de
ses adversaires eux mêmes.
Il a été établi, cependant nous ne garantissons

rien à cet égard , que la dépense, pour le travail
de la machine de M. Ganneron, est d'environ
I liv. 10 sh. par hectare ; que l'appareil du unir-
qnis de Poneins dépense environ 3 liv. 10 sh.
par jour de travail, en effectuant un labour d'un
peu plus d'un hectare; et que celui de MM.
Howard laboure deux hectares et demi, dans
.une journée, de iO heures, avec une dépense de 15
sh. par hectare.

Le jury, composé, comme nous l'avons déjà dit,
de gentlemen français et anglais, a accordé à MM.
Howard le 1« prix, de 100 liv. et une médaille
d'or ; au marquis de Poneins, le 2e prix, de 80
liv. et une médaille d'argent; et à M. Ganneron,
le 3» prix, de iO liv. et une médaille de bronze.
Les prix ont été distribués par M. le duc de

Persignv, qui a prononcé un discours avec un
talent remarquable et universellement reconnu,
(à: discours, qui a eu un assez grand retentisse-
ment pour que nous n'ayons pas à en parler ici, a
causé une satisfaction générale à tous ses audi-
leurs.

Un devoir très agréable, dit notre correspon-
dent, lui reste à remplir; c'est de reconnaître
l'urbanité, la parfaite politesse, la libéralité sans
limite des membres de la Commission interna-
lionale et des habitants de Roanne pour leurs
hôtes étrangers, et particulièrement leur hospi-lalité sans bornes pour les Anglais. Quelles que
puissent être les opinions exprimées au sujet de
l'entente politique et cordiale de la France et de
I Angleterre, pas une otnbre de doute ne peut
trouver place dans l'esprit des hôtes des gentle-
W'en Roannais que l'entente sociale et cordiale
entre Français et Anglais n'ait été complète dans
celte circonstance.

Le comte de Vougy, président de la Commis-
sion internationale, qui avait en la politesse d'in-
viler les membres du jury à accepter l'hospitalité
dans son château , a droit aussi à leurs plus
chauds remercîmenls , soit pour la courtoisie de
vieille tradition française avec laquelle il lésa
reçus, soit pour son empressement à mettre sa
maison, ses domestiques, ses équipages et sa
table à leur entière disposition.
l'ouï cela indique l'intérêt agricole qui s'é-

veille en France., et les grands propriétaires re-
connaîtront dans peu de temps qu'il est profitable
et agréable pour eux de prolonger leur séjour
dans leurs terres et d'aider à l'amélioration de
leurs propriétés en y appliquant la science de l'a-
griculture moderne. »

Nous sommes persuadé que nos lecteurs par-
logeront le plaisir que nous a causé l'article du
Morning-Post, écrit avec un excellent esprit de
cordialité et un entrain du meilleur aloi. Nous
remercions son très-gracieux auteur d'avoir si
bien jugé tic l'hospitalité de la ville de Roanne
et des bonnes intentions de ses habitants. Les
honorables étrangers dont le Concours nous a
amené la visite ont été pour nous les bienvenus,
et nous aurions voulu pouvoir leur faire encore
meilleur accueil. C'est particulièrement avec une
grande satisfaction que nous avons vu nos voi-
sins d'Angleterre nous apporter ces instruments
perfectionnés d'une agriculture plus avancée que
la nôtre, et le seul sentiment que nous en avons
éprouvé a été un vif désir de les suivre dans la
voie où ils nous ont précédés, avec l'espoir de
devenir un jour leurs émules, peut-être même
quelquefois leurs vainqueurs.
Nous nous croyons autorisé à profiler de cette

bonne circonstance, pour prendre la parole au
nom des habitants de la ville de Roanne et du
département de la Loire, et d'adresser leurs re-
mercîments aux hommes distingués qui ont bien
voulu accepter les pénibles fonctions de jurés, et
les ont remplies avec une infatigable persévérait-
ce, avec une scrupuleuse et consciencieuse exacli-
tilde, qui ont l'ail une impression profonde sur
ceux qui en ont été les témoins. Nous les prions
de recevoir ici l'expression de notre sincère gra-
li tude.
Comme l'auteur de l'article du Morning-Post,

nous aussi, avons fait nos observations; et nous
avons remarqué que celte entente cordiale dont
il parle avec un si heureux à-propos s'est égale-
ment établie de la manière la plus complète en-
Ire les jurés des deux pays, unis dans un même
sentiment, celui d'aider aux progrès de celle
agriculture, objet de leurs soins les plus assidus,
de leurs études les plus chères.
Nous souhaitons de bon cœur que ce soit l'heu-

reux présage d'une union non moins intime,
non moins confiante, entre les deux grandes lia-
lions qu'ils représentaient au Concours de
Roanne. Nous pensons qu'elles emploieront ton-
jours mieux leur temps à s'apprécier et à s'ins-
truire mutuellement, qu'à se jalouser et à se
combattre.

— Après des chaleurs excessives, qui pous-
saient avec vigueur toutes les récoltes, la lempé-
rature s'est tout à coup abaissée à la suite d'une
légère pluie, au point que, dans la nuit du 24 au
25, il a gelé dans plusieurs quartiers des environs
de Roanne, surtout dans les propriétés situées le
long de la Loire. Nous n'avons pas entendu dire
que la vigne ail du mal, mais beaucoup de pom-
mes de terre et de haricots ont été atteints. C'est
tin phénomène extraordinaire qu'une tempéra-
turc aussi basse au 25 mai. Pendant deux ou trois
jours, les habillements légers n'étaient plus de
saison.

— La maison des Petites Sœurs des pauvres , établie
à Roanne depuis sept lou huit ans, est très aimée, et
se n'est que justice. Le but de ces humbles religieuses,
— si prodigues pour les autres et si oublieuses d'elles-
mêmes, — est, on le sait, de recueillir de pain res vieil-
lards . e| de leur ilrtmii»!- Iihk les soins que la charité Ja
plus active peut seule inspirer.

La Providence entoure de son évidente protection
ces anges de la vieillesse. Les Petites Sœurs n'ont rien
par elles-mêmes ; elles ne possèdent aucune ressource ;
mais elles parcourent la ville, elles vont de maison en
maison , demandant pour leurs protégés. Dieu bénit
leurs pas, leurs démarches sont fructueuses, et le pau-
vre comme le riche déposeu entre leurs mains, l'un sont
obole, l'autre son aumône plus abondante. Leur œuvre,
si éminemment populaire, rencontre les plus vives svm-
palhies à Roanne , comme partout où une nouvelle mai-
son se fonde. Nous ne voulons citer pour preuve de
celte vénération dont on entoure, dans notre ville, ces
amies du peuples, que l'empressement que l'on meta
assister à la procession du Saint Sacrement qui se cé-
lèbre chaque année dans leur établissement.
Celle année, selon leur usage, la procession de la

Fêle-Dieu a eu lieu jeudi, 20 mai. Elles avaient embelli
de leur mieux les endroits par où devait passer le Saint-
Sacrement. Un repôsoir,simple et sans luxe mais décoré
avec goût et élégance, s'élevait au milieu du clos. Sur
tout le parcours de la procession, étaient dressés de
distance en distance des arcs de triomphe d'une struc-
ttire gracieuse et légère, La procession s'est faite avec
une grande solennité. Le Saint-Sacrement était porté
par M. Ampère , curé de Notre-Dame des Victoires. Les
vieillards , — sous leus plus beaux habits et tout heu-
reux de tant de sympathie, — ouvraient la marche de
la procession ; nous avons remarqué dans le cortège :
le principal et les professeurs du collège, des membres
du clergé des paroisses de la ville , un grand nombre de
frères des Ecoles Chrétiennes , la Fanfare et les élèves
du collège, etc.. Une foule immense formée de toutes
les classes de la société de notre ville , Se pressait à la
■suite du Saint Sacrement. Toutes ces personnes étaient
venues dans un même sentiment de piété, mais aussi
do profonde sympathie pour les œuvres des Petites
Sœurs. La Fanfare du collège, alternant avec les chants
sacrés, a donné avec entrain quelques-uns des beaux
morceaux de son répertoire , et n'a pas été un des moin-
dres ornement de éette belle fête.
Il y avait quelque chose de profondément touchant

dans cette fête où une l'ouïe extraordinaire était aceoù-
rue fêter, dans la maison du pauvre et en compagniedes pauvres, le Divin mendiant de Bethléem. Heureux
le pays qui sait si bien apprécier l'admirable mission,le dévouement héroïque de ces servantes du Seigneur,
qui mettent an service d'hôtes que les infirmités leurs
rendent plus chers, tout ce que Dieu leur a départi deforce et d'intellignce !

i 1—a

— Dans la nuit du 2 au 3 avril dernier, des vo-
leurs s'iutroduisient chez MM. Déeheleite frères
et Lapoire , et s'emparèrent de plusieurs paquetsde colon, environ 5 kilog. Vainement ils ont été
recherchés, on n'a pu les reconnaître.
Quelques ouvriers, à Roanne, fabriquent pourleur compte des pièces de colonne qu'ils ven-

dent ensuite , mais ne font le commerce que de
ce qu'ils confectionnent.
M. le commissaire, guidé par certains indices,

se présenta chez plusieurs d'entre eux pour leur
demander d'où provenait le coton qu'ils em-
ployaient. Ils ne purent montrer aucune facture.
Ils désignèrent plusieurs personnes ches lesquel-les ils déclarèrent avoir acheté leur coton filé, et
en effet plusieurs de ces négociants reconnurent
leur en avoir livré. Néanmoins peu satisfait de
leur réponse, M. le commissaire saisi le colon.
Il paraîtrait, d'après cela, que la fabrique roan-naise a ses piquet!rs d'once comme les fabriquesde soieries de Lyon et de Saint-Etienne; car nous

avons entendu dire que les fabricants de notre
ville se sont portés partis civile par l'entremise
de notre nouvelle chambre de commerce, afin

qu'une instruction judiciaire vienne faire con-
naître la provenance du coton que ces individus
emploient.
Lorsque nous avions l'honneur de faire partie

du conseil des Prud'hommes, nous avons été frap-
pé de la manière vicieuse , selon nous , d'opérer
avec leurs ouvriers travaillant au dehors. Ils ne

peuvent pas reconnaître si l'ouvrier emploie toute
la matière qu'on lui donne, ou s'il en détourne
une partie. Lorsque le fabricant délivre le colon,
il le pèse , et lorsqu'il reçoit la pièce tissée , il la
repèse et exige un surcroît de poids, pour le chas
ou la colle qui entre dans le lissage. Ce poids est
très arbitraire et induit en erreur fabricant et
ouvrier, selon la quantité de chas que ce der-
nier emploie , on le degré d'humidité de la bouti-
<]ne dans laquelle il travaille. Souvent on accuse
un ouvrier à tort, et d'autres fois celui qui aura pu
détourner de la marchandise rendra un poids plus
élevé.
Ne serait-il pas possible d'opérerdifféremment ?
Le colon livré à l'ouvrier se compose de Hottes

qui ont une circonférence et un nombre de tours
déterminés. 11 nous semble qu'un simple calcul
devrait faire connaître si tout le colon livré a été
employé. On sait le nombre de fils qui entre dans
la chaîne , on peut compter le nombre de passées
de la trame, contenu dans un, deux, trois ou dix
centimètres. Ces bases une fois connues, le fa-
bricant doit savoir la longueur et la largeur de la
pièce que doit lui rendre l'ouvrier, pour le coton
qu'il lui a livré et la quantité qui lui reste en
main, s'il n'a pas été tout employé. De celte ma-
nière, le fabricant serait moins sujet à être volé,
et ne s'exposerait pas à accuser un ouvrier probe
et consciencieux.
En reconnaissant sa marchandise au poids , le

fabricant sera toujours exposé à être volé ; l'ou-
vrier peu délicat trouvera toujours moyen de char-
ger sa coupe de chas ou d'humidité.
— Le 24 de ce mois, le nommé Etienne Mon-

nier, dit Antoine , né à Saint-Bonnet-des-Quarts,
propriétaire à Saint-HaoïiTle-Chûtel, entrait dans
plusieurs auberges de Pouiily-sous-Charlieu , et,
après avoir fait une minime dépense, donnait en
paiement une pièce fausse de 5 fr., à l'effigie de
Louis-Philippe et au millésime de 1847. Dès
qu'on s'aperçut de celte fraude, les habitants de
PouiIly s'emparèrent de cet homme et le condui-
sirent chez M. le Maire. Livré entre les mains de
la gendarmerie, on a trouvé sur lui quatre autres
pièces fausses qu'il cherchait à faire disparaître.
Il avait aussi 87 fr. en menue monnaie, qui pro-
venaient probablement d'autres pièces fausses
qu'il avait échangées.
Pour sa défense , il s'est borné à dire que ces

pièces lui avaient été remises sur la place du
marché de Roanne, par un homme qui lui avait
échangé une pièce d'or.
Ces pièces sont assez bien imitées. On ditqu'el-

les sonten matière composée avec du zinc, et frap-
pées à l'aide d'un balancier et saturées d'argent.
On peut pourtant facilement les reconnaître ; elles
sont un peu plus épaisses, el les mots : Dieu pro-
t'ege la France, qui sont aulour de la pièce, au lieu
d'être gravés en relief, sont en creux et mal gra-
vés.
Une perquisition opérée à son domicile a fait

découvrir une l'orge , îles moules , des timbres,
(Tés métaux, des 1 iqumes, diverses substances," et
des ouvrages spéciaux , pouvant fournir des indi-
cations à la malheureuse industrie à laquelle il se
livrait.

Concours musical de Lyon
Nous rerevons, à propos du concours musical de Lyon,

la lettre suivante, que nous nous empressons d'insérer.
Monsieur le Rédacteur,

Les éclatantes marques de sympathie données par la
ville de Roanne à sa jeune Fanfare, à son relourde Lyon,
m'ont fait croire que vos lecteurs liraient avec plaisir un récit
détaillé du voyage de la lutte et des succès de nos com-
patriotes.
J'entre donc en matière, Monsieur le Rédacteur, et si

une juste critique trouve à redire à ma rapide narration , je
nie retrancherai derrière l'enthousiasme inusité de lundi
soir et je dirai à mon Zoïle : N'avez-vous pas aussi crié
bravo !

Mais par quoi commencerai-je ? faut-il vous dire, ab ovo,
comme quoi les deux morceaux de concours 'imposés, en-
voyés.un mois à l'avance par le comité Lyonnais,n'ont pu avoir
en définitive que dix jours d'étude, à causent s nombreuses
exécutions faites au concours régional cl qui ont empéché
I -s répétitions. Faut il signaler toute la peisistance déployée
pas nos jeun s musiciens, et surtout par leur chef, qui n'ont
pas reculé devant trois répétitions par jour pour réparer le
temps perdu, et cela avec les mêmes éléments pour la Fan-
fare que pour la Chorale ? Je risquerai foi l d'être laxé
d'indiscrétion pour cet aveu ; mais je le devais à la vérité
comme tout le reste de mon récit.
Quoi qu'il en soit, nous voici en chemin de fer (si le lec-

leurne trouve pas la transition trop brusque). Un temps
orageux se prépare, de larges gouttes comniem eut à tomber
et se changent en une pluie battante, qui ne peut rien contre
II gaité proverbiale de nos voyageurs. On prend à chaque
station de nouvelles sociétés: Feurs, Monlbrison, Boën et
Saint Just-sur-Loire, apportent au train leur contingent de
musiciens et de voyageurs. On fraternise avec les nouveaux
venus, on chante, on rit, et finalement on arrive. Il était près
d'onze heures du soir.

Que vous dirai-je de la première nuit passée à Lyon , la
veille du concours ? Etait il nuit, d'abord ? on aurait pu en
douter, si ou en avait jugé par la manière île dormir
de nos musiciens. Il y avait peut-être bien complicité du
inattrc d'hôtel, en ce qui concerne la literie et la chambre
à coucher, mais le résumé, en fait de sommeil, a été zéro
pour toute la société. A 6 heures du malin , fauteurs et vie-
limes, les yeux bien rouges, se réunissaient dans la cour de
l'hôtel pour répéter les quatre morceaux de concours.
Vite ou court déjeûner, il est huit heures. On va commencer
le concours à première vue. On se rend, en jouant des pasredoublés , à la Martinière ; c'est là que 7 sociétés rivales
attendaient l'heure de la lutte.

Enfin les portes s'ouvrent pour les Roannais, après une
demi-heure d'attente. La cour retentit encore des bravos
décernés à la société de Villefranchc : on se place dans un
silence et une émotion qu'on comprendra ; personne ne con-
naissant quelle sorte de danger il aurait à coutir. Le signal
est donné et les premières notes du pas redoublé inconnu
s'élancent majestueuses et vibrantes , comme s'il se fût agid'une1 vieille connaissance. De bruyantes acclamations sa-
lueoi la fin du morceau et viennent donner du courage à
nos compatriotes pour le reste de la journée.
Il en était besoin : peu de Sociétés ont eu plus d'occupa-tion. A peine le concours à vue était-il terminé, quel'heure du défilé était arrivée. Il fallait venir prendre sa place.

Nous laisserons nos amis faire la tournée en question et
récolter leur ample moisson de fleurs et de bravos. Le défilé
était superbe ; les grandes rues de Lyon formaient le plus
magnifique coup d'œil, en même temps qu'elles prêtaient
par leur sonorité un effet double à la moindre Fanfare ;c'est vous dire que la vigueur relativement supérieure de la
Fanfare de Roanne y a ressorti aussi bien que celle des
vieilles Sociétés ses aînées, actuellement ses rivales. Je n'ai
pas besoin de vous dépeindre la majesté de l'ensemble de
ces 250 Sociétés , la variété de leurs bannières et de leurs
costumes, l'immense population qui couvrait les rues, Ici
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balcons et jusqu'aux toits des maisons; elle n'a été surpassée
que par l'aspect de Bellecour à la distribution des primes,
dans la soirée. C'est, en un mot, tout ce qui a eu lieu de
plus grandiose en fait de Concours musical.

Mais il est midi et demi ; c'est au tour de la Chorale.
Que dis-jc, c'est au tour de tout le monde, puisque les mêmes
sujets, ou peu s'en faut, font partie de l'une et de l'autre
spécialité. La Chorale chante donc, et mieux , n'en déplaise
à quelques-uns, qu'elle ne l'avait jamais fait h Roanne. Elle
a échoué , cela ne doit ni l'étonner, ni la décourager ; les
Sociétés qui descendent d'une division pour concourir plus
bas, quand môme elles sont assez fortes pour lire à première
vue , n'ont pas au bout du compte grand mérite à vaincre
des commençants.
Il est deux heures ; hâtons-nous de courir au lieu où doit

être jugée la Fanfare. La lutte devient intéressante ; chacun
de nos musiciens le. comprend à merveille ; nulle trace de
fatigue ne se remarque sur leur visage. On voit que la Fan-
fare est déjà aguerrie; elle n'a plus celte émotion qui para-
lyse les moyens de bien des Sociétés ; elle connaît ses forces,
et c'est presque avec la certitude de la victoire qu'elle alla-
que son morceau imposé, la fantaisie sur Haydée. Tout mar-
chc à souhait jusqu'au bout, et les bravos prolongés de l'an-
ditoire ajoutent à l'assurance de nos jeunes amateurs. Les
mêmes acclamations, plus sympathiques encore, accueillent
le second morceau, une fantaisie sur le Trouvère, et rem-
plissent d'espoir tous ceux qui s'intéressent au succès des
Roannais.
Le jury lui-môme fait appeler l'habile chef de la Fanfare,

et lui adresse ses félicitations : la médaille d'or était gagnée.
C'est avec cette confiance que la Fanfare retourne à son

hôtel en exécutant de nouveaux pas redoublés , avec plus
d'entrain que jamais.

Une heure après, la place Bellecour se remplissait de
spectateurs. Toutes les autorités de Lyon, un grand nombre
de notabilités musicales et administratives prenaient place
sur les estrades, avec 4000 personnes. Plus de 40,000 spec-
tateurs garnissaient la place, les fenêtres et les toits des mai-
sons. Au milieu du brouhaha inséparable d'une pareille
aflluence, 011 a pu discerner ( c'est le mot), plusieurs mor-
ceaux chantés par les chorales de Lyon, et exécutés par les
sociétés instrumentales ; mais l'effet a été insuffisant, malgré
le talent cl le bon vouloir des exécutants. Il eût fallu des
milliers de voix et d'instruments pour dominer le bruit de
la foule et remplir l'immensité de la scène.
Lecoup-d'œil n'a rien perdu à cela; on peut le dire uni-

que jusqu'à ce jour. Seulement pourquoi faut-il qu'à cette
distribution de prix 011 n'ait rien distribué ? Cela n'est pas
moins unique ; mais les explications données par M. le sé-
nateur Va'isse, ont promplcment eu raison du désappointe-
ment général, et n'ont pas été moins applaudies que son
remarquable discours.

C'est donc à d'aimables indiscrétions que notre Fanfare
a dû de savoir de suite qu'elle avait obtenu le 2e prix du
Concours à vue, consistant en une médaille de vermeil
grand module, et le premier prix du Concours de la
2e division , consistant en une médaille d'or , donnée par
la ville de Lyon. Je ne chercherai pas , Monsieur le rédac-

leur, à vous donner une idée de la joie de nos compatrio-
tes ! Suivez-les, si vous voulez, à la salle à manger de l'hôtel
de Provence ; c'est plais r de les voir bo;re à leurs médail-
les, à leur chef, M. Romedenne, à leur président émerveillé,
et réparer par un excellent dîner , un jeûne qui durait de-
puis 7 heures du matin.
Que vous dirai-je encore? Mon Dieu, j'allais oublier un

des pliis gracieux épisodes de la soirée. Plusieurs de nos
dames'de Roanne, venues à Lyon pour voir la fé e, ont eu
l'aimable pensée d'adresser à leurs compatriotes u 1 su-
pe-be bouquet. Ce bouquet est arrivé au milieu du dessert,
et n'a pas peu contribué à redoubler l'enthousiasme. Par
suite, résolution à l'unanimité d'aller le lendemain renier-
cier les charmantes expéditionnaires, et de leur faire atta-
cher à la bannière les médailles conquises. Inutile de dire
que tout a été exécuté à la lettre. Les bravos des Lyon-
nais à l'audition des morceaux joués pour la circonstance
ont été des plus flatteurs, et cependant, ils n'ont pas fait
tant de plaisir à notre société, que la grâce déployée par
nos dames en celte circonstance.
Je ne terminerai pas sans remercier de nouveau , au nom

de la Fanfare, qui sans doute tne trouvera bien osé, M. le
commissaire délégué par le comité, pour l'accompagner peu-
daut son séjour à Lyon ; ne pouvant conserver les 52 kilog.
de fleurs qu'elle a rapportés du concours, elle a attaché à
sa bannière les couronnes queM. S et la Fanfare Lyon-
naise lui ont offertes ; et elle les gardera toujours comme
de chers souvenirs du concours de Lyon.
J'ai fini, je crois. Monsieur le rédacteur. Tous vos lecteurs

savent assez quelle cordiale réception a été faite à nos coin-
patriotes victorieux , puisque eux-mêmes ont applaudi. Se-
ront-ils aussi bienveillants pour le modeste narrateur de
celle belle journée ? j'ai quelque droit de l'espérer, car, à en
juger par l'intérêt excité dans notre ville par le succès de
notre Fanfare, il est permis de croire que chaque Roannais
deviendra avant qu'il soit peu Un Mélomane.

Son Exc. le maréchal Pélissier, duc de MalakolT,
gouverneur général de l'Algérie, est mort à Alger
le 22, à deux heures de l'après-midi.
Le maréchal Pélissier était né en 1794; ilava it

par conséquent près de 70 ans. Il entra à vingt
ans dans la carrière militaire comme élève du
Prytanée impérial. Après avoir passé par l'école
spéciale deSaint-Cyr, il fut nommé lieutenant dans
l'artillerie de la garde royal. Lieutenant d'état-
major en 1819, puis lieutenant au 35* de ligne,
il fit la campagne d'Espagne en 1823. 11 resta as-
sez longtemps attaché au ministère de ta guerre,
d'où il passa en Algérie où il séjourna plus de
seize ans. Il y était arrivé lieutenant-colonel, il
en sortit général de division.
En janvier 1855, le général Pélissier fut appelé

à l'armée d'Orient, dont le commandement en
chef lui fut remis au mois de mai. L'issue glo¬

rieuse de la guerre lui valut le maréchalat, le
titre de duc et une dotation.
Pendant la guerre d'Italie, il fut nommé com-

mandant de l'armée d'observation dont le qnar-
lier général était établi à Nancy. Depuis cette
époque, le duc de Malakoff était gouverneur gé-
itérai de l'Algérie.

Pour tous les articles non signés ; Sauzon.

TIRAGE, irrévocablement JUIN.
(Rapproché en JUIN par Arrêté préfectoral).

LOTERIE MOBILIÈRE
Tiragf. de 360 Lors et du Gros

LOT de 100,000 francs pour ®5 c.,
et mise en vente, aujourd'hui, dans toute la Fran-
ce, des billets à 25 c. d'une Nouvelle Grande Lo-
terie, — très-intéressante ; — elle a pour titre :
LOTERIE des ENFANTS PAUVRES, INFIRMES

et INCURABLES.
Elle est très-importante: 603 lots en espèces-

Capital, Quinze Cent Mille francs. — (Lots de
150,000 fr., — 10,000 fr., — 5,000 fr., etc.)
Jusqu'à dimanche 12 juin, billets à 25 c de la

Mobilière [tirage juin), — et billets de la Grande
Loterie des Enfants Pauvres, chez tous les librai-
res et débitants de tabac (dans toute la France).On peut aussi adresser (en mandat de poste ou
timbres-poste ] au Directeur du Bureau-Exacti-
tùde, 68, rue Rivoli, Paris, CINQ francs pour
recevoir VINGT billets assortis de ces deux Grandes
Loteries.— On participera aux chances de gaindes 974 lots, — parmi lesquels sont les lots de
5,000 —10,000, — 100,000 et 150,000 fr. l. b. 6-1

la librairie catholique perisse frères,
à Paris, Régis RulTet, successeur, rue Saint-Sul-
pice, n° 38, vient de mettre en vente le livre si
impatiemment attendu de M. Louis Veuillot :

LA VIE DE NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST.
Un beau volume in-8° de 540 pages , papier glacé,
7 francs. Franco par la poste, 8 fr. l. b. '

société générale de

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL
Rue de la Chaussée-d'Antin, 66, à Paris

les dépôts de fonds sont reçus actuellement
a l'intérêt de 3 1/2 0/0.

La Société se charge gratuitement, au moyende comptes de chèques, de tous les services de cais¬

se des sociétés, négociants et particuliers.
Elle délivre gi-atuitmiriit une nouvelle No-

tice sur le service des chèques et des comptes dedépôt d'espèces, reçoit les titres en garde, cor-
respond avec les déposants de la province, en-
caisse les coupons et exécute, par commission,les ordres de Bourse.
G. 2—2 Le sénateur-président, marquis g. D'AUDIFFRET.

ALl.HE.Vr îles COAVALESCEATS
Pour activer la convalescence, remédier à la

faiblesse chez les enfants et fortifier les personnes
faibles de poitrine on de l'estomac, les D™ Alibert,
Rroussais, Bluche, Baron, Jadelot, Moreati, Fou-
quier, etc., recommandent spécialement le raca-
nouT de deéangrenier, seul aliment approuvé pardes membres de l'Académie de Médecine, seules
autorités qui offrent garantie et confiance. Dépôt
dans chaque ville.

nouveau purgatif.
Les personnes difficiles, les dames, les enfants,

peuvent facilement se purger avec le chocolat
desbriére, purgatif très-efficace et qui agit sans ir-ri 1er. Dépôts dans les Pharmacies. Se défier
des imitations).

VINAIGRE de toilette COSMACÉTI,
Supérieur par son parfum et ses propriétés léni-tives et rafraîchissantes. — Dépôts chez les Par-

fumeurs. L, B. 2—2

révolution économique dans la presse.
LE GLOBE

Journal quotidien, grand format, contient:
1° Un journal politique, littéraire, etc.
2° Un journal reproducteur des articles des

journaux parisiens ; l. b.
3° Un journal judiciaire, les procès du jour ;4° Une revue des journaux amusants de Paris.

Un an, 48 fr.; —Six mois, 25 fr.; —3 mois, 13 fr.
O11 s'abonne à Paris, rue Coq-Héron, 5. 5—5
La Hoitograpliie des Iiémoeelioïdes,

par le docteur A. Leliel, opère aujourd'hui une
véritable révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que de guérisons bien authen-
tiques d'une maladie réputée incurable. — 1 vol.
in-8°. Prix: 4 fr. À Paris, 14, rue de l'Echi-
quier Consult.). l. b. 20—16

Mercuriales sans variation

zjms.

Etude de M' ROCHARD, avoué à Roanne.

VENTE
Par suite de surenchère

D'UNE TERRE
Située à Roanne, lieu des Côtes.

Adjudication fixée au mardi vingt-huit
juin mil huit cent soixante-quatre.
Suivant procès-verbal de l'huissier

Dufour, de Roanne, en date du treize
février mil huit cent soixante-quatre,
dénoncé et transcrit au bureau des hy-
polhèques de Roanne, le seize du même
mois de février, volume 85, numéro 26;
M. Constant Vial , menuisier, de-

meurant en la commune d'Oullins
(Rhône) , lequel a fait élection de do-
inicile et constitution d'avoué en l'étude
et personne de M* Claude-Marie Ro-
chard, avoué, demeurant à Roanne ;
A fait saisir, au préjudice de Jean-

Baptiste Sarrazin et de dame Anne-Jo-,
séphine Morel, propriétaires et négo-
ciants , demeurant au Coteau, faubourg
de Roanne, lesquels ont pour avoué
Me Auclair ;
Entre autres immeubles, celui ci-après.

Article unique.
Une terre, appelée aux Côtes, de la

contenance d'environ trente-deux ares

quarante centiares, désignée sous le
numéro 598 du plan cadastral de la com-
mune de Roanne, section C.
L'immeuble ci-dessus désigné est si-

tué sur la commune de Roanne, canton
et arrondissement du môme nom.
Il a été saisi avec toutes ses aisances

et dépendances, sans exception ni ré-
serve.

La publication du cahier des charges,
dressé pour parvenir à la vente des im-
meubles saisis, a eu lieu le vingt-deux
mars mil huit cent soixante-quatre, et
l'adjudication fixée au dix-sept mai sui-
vant.
Ledit jour dix-sept mai mil huit cent

soixante-quatre, l'immeuble ci-dessus
désigné et composant le premier lot de
ceux à vendre, a été adjugé au profit
de Léon Masse, négociant, demeurant
à Lyon , moyennant la somme de mille
cinquante francs.
Le lendemain, dix-huit du même

mois de mai, et par acte fait au greffe
du Tribunal civil de Roanne, le sieur
Pierre Montlahuc, ancien gendarme
retraité et propriétaire , demeurant à
Roanne, lequel a pour avoué constitué
M' Rociiard, sus nommé, a déclaré sur-
enchérir d'un sixième le premier lot
des immeubles vendus au préjudice
des mariés Sarrazin et Morel, se com-
posant de la terre ci-desstis, s'engageant
à en porter ou faire porter le prix à la
somme de douze cent trente francs,
outre les charges.
Cette surenchère a été validée par ju-

gement de ce Tribunal , en date du
vingt-trois mai mil huit cent soixante-
quatre.

E11 conséquence, la terre ci-dessus
désignée sera de nouveau mise en vente,
aux enchères publiques, en l'audience
des criées du Tribunal civil séant à
Roanne (Loire), qui se tiendra en l'au-
ditoire accoutumé, place Saint-Etienne,

le mardi vingt-huit juin mil huit cent
soixante-quatre , vers l'heure de midi.
Les enchères seront reçues au par-

dessus de la somme de douze centlrente
francs, montant de la surenchère faite
parle sieur Montlahuc , ci. 1230 fr.

Pour extrait certifié sincère :

Signé, ROCHARD.
Enregistré à Roanne , ie vingt-six

mai mil huit cent soixante-quatre, fol.
104, c. 5. Reçu un franc vingt centi-
mes.

Signé, CARTIER.

Etude de M* MARCHAND, avoué à Roanne.

REVENTE
Sur surenchère

après saisie immobilière

Situés à Villerest.
Adjudication le mardi 28 juin 186 4,

à midi, devant le Tribunal civil de
Roanne.
Cette revente est poursuivie par le

sieurFrançoisTryoller,employé au che-
min de fer, demeurant à Roanne, et de-
moiselle Antoinette Mérel, ouvrière, de-
meurant à Villerest, surenchérisseurs,
ayant pouravoué McMarchand, demeu-
rant à Roanne;
Contre : 1° le sieur Alphonse Coly,

horloger, demeurant à Roanne, aoju-
dicatairc surenchéri , ayant pour avoué
Mc Lenoir , demeurant aussi à Roanne ;
2° Le sieur Antoine Beaudinal, tail-

leur d'habits, demeurant à Villerest,
aussi adjudicataire surenchéri ; 3° le
sieur Guy-Marie Marquis , propriétaire,
demeurant à Saint - Germain - Laval,
ayant poursuivi la vente, — tous deux
ayant pour avoué Me Ilochard , demeu-
rant à Roanne; 4° le sieur Benoît Mé-
ret, propriétaire, demeurant à Villerest,
partie saisie , défaillant.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES

Article premier.
Une petite' maison d'habitation , sise

au bourg de Villerest, construite en
pierres,, chaux, sable, et couverte en
tuiles creuses, composée d'un premier
étage, avec cave ou dépôt au-dessous.
On arrive au premier étage de cette
maison par un escalier en pierres placé
en dehors etenmatin d'icelle.Elle prend
ses jours et entrées , savoir : en midi,
par une porte de cave, et au premier
étage, par une fenêtre; en malin, par
une porte au premier étage, au-des-
sous duquel est une écurie à porcs; et
au nord , par trois ouvertures. — Celte
maison, qui occupe une superficie d'en-
viron soixante centiares, est portée au
plan cadastral sous le numéro 32, sec-
lion G, et est limitée : au nord,par le che-
min de Villerest à Roanne; à l'est, par
une petite ruelle ou aisances ; au midi,
parla rue allant de la porte de Bise chez
M. Berger; et à l'ouest, par maison à
Biercc.

Article second.
Une petite parcelle de vigne, dite de

Bise, de la contenance d'environ deux
ares quatre-vingt-dix centiares; celte
parcelle de vigne, dont partie est ac-
mollement en jardin , est portée au plan
cadastral sous le numéro 145,section C.

Article troisième.
Une vigne, appelée Saint-Sulpice, de

la contenance d'environ douze ares qua-
rante centiares, portée au plan cadas-
irai sous le numéro 552, section A.

Ces immeubles sont situés sur la
commune de Villerest, canton et arron-
dissement de Roanne (Loire). Ils sont
habités et cultivés par ledit sieur Be-
noît Méret, au préjudice duquel ils ont
été saisis, à la requête de M. Marquis,
suivant procès-verbal de l'huissier Du-
four, de Roanne, en date du deux février
mil huit cent soixante-quatre , transcrit
an bureau des hypothèques de Roanne,
le douze du même mois, volume qua-
tre-vingt-ciiïq, numéro vingt-quatre.
Le dix-septmai mil huitcenlsoixante-

quatre , ils ont été adjugés par le Tri-
banal civil séant à Roanne , en deux
lots, savoir : le premier lot, composé
des articles premier et deuxième, au
sieur Alphonse Coly, moyennant neuf
cents francs et les charges, et le second
lot, composé de la vigne Saint-Sulpice,
au sieur Antoine Beaudinat, moyennant
trois cent trente francs et les charges.
Suivant acte du greffe, du vingt mai,

Tryolier et Antoinette Méret ont dé-
claré surenchérir d'un sixième ces prix
d'adjudication. Par jugement du susdit
Tribunal, du vingt-quatre mai , cette
surenchère a été validée et l'époque
de la nouvelle adjudication fixée.

E11 conséquence, les immeubles ci-
dessus désignés seront de nouveau mis
aux enchères, en l'audience publique
des criées du Tribunal civil séant à
Roanne , le mardi vingt-huit juin mil
huit cent soixante-quatre, à midi. L'ad-
judication sera traiichée , par 'Tedit Tri-
bunal, en faveur du plus offrant et.der-
nier enchérisseur, en deux lots compo-
sés, savoir: le premier, des articles pre-
mier et deuxième , sur la mise à prix de
mille cinquante francs , montant de la
surenchère, ci. 1050 fr.
et le second , de l'article troisième,
sur la mise à prix de trois cent quatre-
vingt-cinq francs, moulant de la strren-
chère, ci. M 385 fr.
Les adjudicataires devront aussi se

conformer au cahier des charges, clau-
ses et conditions déposé qu greffe.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne , le vingt-huit

mai mil huit cent soixante-quatre,
fol. 107, c. 8. Reçu un franc vingt
centimes.

Signé, CARTIER.

3° Que chaque créancier vérifié sera
tenu d'affirmer dans la huitaine de la
vérification.
Roanne, le vingt-huit mai mil huit

cent soixante-quatre.
BARBE, greffier.

Etude de M" JUTTET, avoué à Roanne,
VENTE

Par suite de surenchère.
Entre les cohéritiers Tillié,

En l'audience des criées du tribunal civil de
Roanne,

Au plus offrant et dernier enchérisseur,
D'un tellement

DE TERRE ET V!G\E
Contenant environ un hectare 50 arcs,

Situé à Saint illeurice-sur-Loire, canton et ar-
roiidissemeni de Roanne,

Formant le deuxième lut des immeubles licites
entre les ronsorls Tillié.

Adjudication au mardi 15 juin 1864, depuis 10
heures du matin jusqu'à 1 l eure de relevée.
I.es enchères seront ouvertes sur la somme

(le 3559 fiancs.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE RECOKBET

Par jugement du Tribunal de com-
merce de Roanne, en date du vingt-six de
ce mois , le sieur Bosliiicmbrnn, teneur
de livres à Roanne, a été nommé syndic
définitif de la faillite du sieur RECOll-
BET, mercier et bottier à Neulize.
MM. les créanciers sont avertis : 1°

qu'ils doivent, dans le délai de vingt
jours, se présenter en personne ou par
un fondé de pouvoir , au greffe dudit
Tribunal , à l'effet de déposer leurs ti-
lies avec bordereau indicatif des soin-
mes par eux réclamées ;
2° Que les vérifications et affirmations

de leurs créances commenceront le
vingt-un juin prochain, à dix heures du
matin ;

Elude de Me CORNU, avoué à Roanne.
VENTE

Par lieRation,
Entre les co héritiers Portier,

Eu 7 lots séparés, de
DIVERS IiVUIFIBLES

Situés sur les communes de Saint Haoïi-le-Cbà-
tel, Sailli-Romain-la-Motte et Pradines.

Adjudication au mardi 14 juin 1864. en l'audien-
ce des criées du tribunal civil de Roanne, de
10 heures du matin à 1 heure de relevée, et
pardevaut M. Duvergier, juge, à ces lins
commis.

1" lot.
Un pté dit de Lasseignc 011 Bayon, de la con-

tenance superficielle d'environ 45 ares 14 cen-
tiares.

2' lot.
Un autre pré dit aussi de Lasseigne ou Bayon,

de la contenance superficielle d'environ 35 arcs
41 centiares.

3e lot.
Une vigne dite de Lasseigne ou Bas-Maison,

de la contenance superficielle d'eniiion 18 ares
46 centiares. -

4' Int.
Art. Ie'. Ud corps de bâtiments Comprise de

maison d'habitation et d'exploitation, siiué nu
bas du bourg de Saint-Haon-le-Cbâtel, de la co 1-
tenance superficielle d'environ 4 ares 20 cen-
tiares, y compris le sol de la cour qui sépare la
maison d'habitation d'avec les bâtiments dits
d'exploitation.
Art. 2. Un petit jardin situé au bourg de la

ï'omniune de Saint-Haon Ie-Cliâtel, de la conte-
nance superficielle d'environ 1 arc 60 centiares.

5e lot.
Une terre dite aux Ardillals, de la contenance

superficielle c|cnviron 2 hectares 50 ares 98
èe 11 tiares.

6* lot.
Une terre de la contenance superficielle d'en-

viron 78 ares 70 centiares.
7e lot.

Une autre terre située sur la commune de
Pradines, de la contenance superficielle d'envi-
nui 99 ares.

La vente aura lieu sur les mises à prix de§500
francs pour le 1e' lot.
De 2500 lianes pour le 2e"lot.

: De 1000 francs pour le 3' lot.
De 2400 francs pour le 4e lot.
De 4600 francs pour le 5e lot.
De 1000 francs pour le 6* Int.
Et de 1200 francs pour le 7e lot.

Situés à Neulize, canlon de Saint-Symphorien-
tle-Lay (Loire),

Dépendant rie la surcession du sieur Pierre
Dupuis, dérédé à Neulize.

Adjudication au mardi 14 juin 1864, de 10 heu-
res du matin à 1 heure de relevée.

Mise à prix, 420 francs.

Etude de Al* GOURDIAT, avoué à Roanne.
VENTE

par fiéitation,
Entre les cohéritiers Pende,

En l'audience des criées dn tribunal civil de
Roanne,

D'UN JARDIN
Clos de murs.

Sis à Roanne, derrière le château du Marais.
Adjudication au mardi 14 juin 1864
Mise à prix, 50 francs.

Etude de Me GOURDIAT, avoué à Roanne.
VENTE

De biens de mineurs,
Devant M* Gallav, notaire à Lapacaudière

Consistant pu un léuement
DE TERRE M VIGNE

Situé en ta commune de Lapacaucière (Loire).
Adjudication au dimanche 19 juin 1864, à 11
heures du matin -

Cet immeuble provient de la succession de
Jenir Léonard, père (lé Marie Léonard.
Mise à prix, 405 francs.

Elude de M" CORNU, avoué à Roanne.
VENTE

Par suite de surenchère
D'un sixième,

Pardevaut le tribunal civil de Roanne.
Eu un seul Int.

i) i\i: nvisov
Avec jardin attenant,

Etude de M' Jules BEDîN , licencié en droit,
avoué à Yillefianche, rue de la Barmondière.

VENTE
Par licitalion judiciaire,

Avec admission des étrangers,
E11 l'étude et par le ministère de M*

Blauc, notaire à Thizy,
En deux lots -éparés.'snns enchère générale,

D'UN BOIS
Sis à Sevolinges (Loire),
et d'une créance.

Dépendant de la succession ue défunt Gabriel
Buisson.

Adjudication fixée au mercredi 8 juin 1864, à 10
iieures du matin.

1" lot.
Il comprend un bois taillis, situé sur la com-

mune de Seveliirges , département de la Loire,
de la contenance d'un hectare 20 ares environ.

2e lot.
II comprend une créance au capital de 280

francs avec intérêts à cinq pour cent du 4 mai
ISaO , dû par le sieur Benoit Polluer, proprié-
taire, demeurant à Manière.
Mises à prix : 50 b ancs pour le 1" lot.

. El de 50 francs pour le 2e lot.

a mime de due a gré
en gros ou en détail

Ensemble ou séparément
1° La belle Propriété de la Chambre,

sur la commune de Saint - Haon - le-
Vieux, au milieu de laquelle se trouve
un beau château , dans une des plus
jolies positions de la Côte, au centre du
vignoble , d'un abord facile et com-
.mode , à 3 kilomètres de la station du
.chemin de ftS.

C'est une habitation charmante, d'où
l'on jouit d'une vue délicieuse , possé-
clan t u fi grfihd et agréabîe jardin en-
Iduré de murs, avec des réservoirs ali-
inenlés par des sources et pièces d'eau.
Cette propriété se compose de plu-

sieurs vigiieronages, dont I eiendue en-
lière est de 65 hectares. — On compo-
sera des lots suivant le désir des
amateurs.
2° Un beau domaine, appelé Darda,

situé sur les communes de Saint-Ger-
iiurin-Lespinassé et de Sainl-Forgeux,
à 500 mètres de la roule impériale et à
3 kilomètres de la station du chemin de
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L'Écho Roannais.
fer. — Il existe une grande maison
bourgeoise et de vastes bâtiments
d'exploitation. — La contenance totale
en vignes, prés, terres, étangs, jardin,
aisances et dépendances, esl.de 33 hec-
tares ; son terrain est de première qua-
lité et tout fromental.
S'adresser, pour les renseignements,

à M. Frédéric Suchel fils, de Saint-
Haon-le-Vieux , qui habite le château ;
et, pour traiter , à M' Allier, notaire à
Ambierle, et à Me Rofeat , notaire à
Saint-Haon-le-Châtel , chargés de la
part de M. Suchel père. 2—2

Changement de domicile

miikisek ainé
A l'honneur de prévenir le public que

son Magasin de meubles, situé rue lm-
périale, 32, a été transféré même rue,
35, en face delà rue Marengo.
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de meubles, billards,

A louer
A la Tonssalnt prochaine

ie cabaret de l'ancre
Près du café des Mille Colonnes,

au Coteau.
S'adresser, à M. Remqntet dit Mar-

quis , café de l'Orient, au Coteau.

il ii iiis ï cafés
De la MARTINIQUE

M. BOLLl'l), confiseur, rue de la
Paroisse, à Roanne, conserve seul le
dépôt de mes produits, qui ne seront
vendus que revêtus de ma signature :
Houdaille.
On trouve, dans la même maison, les

produits de la Grande-Chartreuse, Vins
fins et Liqueurs de premier choix.

A LOUEK
A la Toussaint prochaine

une maison
Située au faubourg de Clermont, à
l'angle de la rue du Rivage et de la
route de Clermont, et occupée par
le sieur Planche , boucher et au-

bergiste.
Elle se compose de rez-de-chaussée,

premier et second étages , écurie et
remise, hangar et cour, et conviendrait
parfaitement pour une fabrique de co-
tonnes.
S'adresser à M. DUMAS, boulanger,

route de Clermont.

dépuratif du sang
Le Sirop concentré de Salsepareille de

Ql'ET ainé, guérit radicalement les Ma-
ladies syphilitiques récentes ou invétérées,
les Affections de ta peau, les Dartres, les
Scrofules, les Rhumatismes, les Vices du
Sang et Acretés des Humeurs. Ce dépuratif
oITre l'avantage d'être peu coûteux, d'agir
en toute saison et de dispenser des tisanes.
Une instruction est avec chaque Bouteille.
— Dépôt à Roanne, à la pharmacie HOU-
BAUD, rue Impériale; à Saint-Etienne,
M. DIDIER, rue Royale , 8; à Màcon , M.
MOSSEL ; à Lyon, rue de la Préfecture, 3.

~1ïn75e bordeaux
MÉ0 0 G & SAI NT-É M ILIO N
en pièces, demi-pièces et quarts

Récoltes de 1862 et 1863.

S'adresser à M. Copin fils , mar-
chand de charbons , quai du Bassin,
à Roanne. 20—18

A VENDRE
UN

FORDS DE MARCHAND DE FER
ET A LOUER

UNE MAISON
Nouvellement construite

Le tout situé au Coteau.
S'adresser à M. Gontier.

A louer
A la Toussaint prochaine

us

fonds de boulangerie
Situé à la Farge, commune de Riorges.
Ce fonds de boulangerie, sis ù un ki-

lomètre de Roanne,elà un kilomètre du
boulanger le plus près du lieu, entouré
d'une population de 200 ménages, se
compose de trois pièces, avec cave y
attenant, et d'une petite pièce de jardin.
Ledit fonds pourrait, au besoin, ser-

vir à l'exploitation d'une auberge ou
d'une épicerie.
S'adresser, pour traiter, au sieur

Montlahuc, propriétaire, place du
Creux-Granger, 5, à Roanne.

A VENDRE A L'AMIABLE

MAlSOi

fonds de café
.4 Saint-Germain-Laval.

Bonne position et belle clientèle.
S'adresser à M. Foubnel, à Saint-

Germain-Laval. 6—6

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

SàllT-Mlil
PRÈS ROANNE (LOIRE)

Ouverture de la saison le 15 mai

PRIX DE VENTE POUR ROANNE
Le tout an comptant: caiascs, verres, contenus.

Eaux minérales

Eaux gazeuses

Limonades

la caisse de 60 bouteilles 17 fr. 00
» 30 » 9 fr. 50

la caisse de 60 bouteilles 18 fr. 20
» 30 » 10 fr. 10

la caisse de 60 bouteilles 27 fr. 50
» 30 » 14 fr. 75

soit le contenu

0,10ia bouteille,
soit le contenu
0,t2 la bouteille,
soit le contenu
0,27 1/2 la bouteille.

octroi en plus
La caisse de 60 bouteilles 1 fr. 20 c. — La caisse de 30 bouteilles 0 fr. 60 c.

0,10 °/o en plus pour chaque expédition.
Les caisses et les 1/2 caisses sont reprises pour 2 fr., les verres pour 0,15 */. (prix facturés),rendus franco à l'entrepôt de Satnt-AIban.

HOTEL SAINT-LOUIS, A ROANNE
Les concessionnaires livrent les caisses pleines chez les acheteurs , mais le retour des caisses

vides reste à la charge de ces derniers, qui, pour être remboursés, doivent les rendre franco àl'entrepôt.

cafe de glands doux
DE L'ESTREIUI CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est très-efficace dan» les migraines,
maux de tête et d'eslolnae. Il est fortifiant pourle» enfants et détruit les propriétés irritantes du
\ Café des Iles, auquel on-peut utilement le mêler.I 11 calme le» irritations et donne de l'embonpoint.I — Afin d'éviter les contrefaçons qui sont no.n-
breusés, comme pour tout ce qui réussit, il tant
exiger la marque: de fabrique ci-centre à l'un des
bouts du paquet,et à l'autre la signature:

I.EC0Q ET BARGG1N.
Dépôt chez les prino. épiciers, confiseurs et m"* de comestibles

Ubratrfe de rSBHl* IMDOT frère» , «1» et t», se, me Jacob , * Pari».
(NOUVELLE SOUSCRIPTION)

MONUMENTS
ANCIENS et MODERNES

COLLECTION
Formant une histoire de l'architecture des différents peuples à toutes les époques

contenant des notices archéologiques
Par MM. Jomard . Cbampollion-Figeac, Langlois, Dubeux, E. Breton, Raoul-Rochette,L. Vaudoyer, DeCaumont, Gibau.lt de Prangey.Lf.nohi, j. Gailhabavd, etc.
Accompagnées de 460 planches gravées d'après les dessins d'architectes et d'artistes et d'aprèsdes planches daguen éotypées.

I.'ou» rage «era composé de *oo livraison» à S fr. s« chaque livraison, composéede ï planches et texte, etc., etc.
Il paraîtra une livraison chaque semaine à partir de ce jour.Le prospectus explicatif sera adressé franco sut demande affranchie.

FABRIQUE
D'APPAREILS DE CHAUFFAGE

Rue Impériale , 13.

daubkt
TOLIER FUMISE

Ancien ouvrier de la maiion Boulier et C'*, suteeiienri de
Bailly, à Lyon,

Vient d'établir à Roanne un atelier
de construction d'appareils portatifs
et de fourneaux maçonnés de toute
dimension, pour la cuisine, les mieux
perfectionnés qui aient paru jusqu'à ce
jour.
Intérieurs de cheminées en cuivre

et en tôle, sur commande.
Calorifères dits thermostats écono-

miqties et salubres. Grillades et tourne-
broches à hélice et à ressort.
Construction de chaudières pour

fourneaux de toute dimension , en
cuivre et fer battu.
Il se charge de toutes réparations à

des prix très-modérés.

BITUME

m. genot
Marchand de charbon

Rue Sainte-Anne, quartier des Baraques-
Mulsant, « Roanne

Tient un dépôt de bitume pour
cours et trottoirs, et se charge de son
application.

de bons Courtiers
d'Annonces et d'à-

bonnemenls pour un journal politique.
Fortes remises.
Ecrire franco ù M. H. Béon, rue de

Lagny, 48 et 50, à Paris, l. b. 5—5

on demande

A VENDUE
pour cause de départ

m fonds de café
Situé au faubourg Saint-Clair. 3—2

S'adressera M. BERGER, qui l'exploite.

MAUX DE GORGE
INFLAMMATIONS DE LA BOUCHE]

PASTILLESaeDETHAN
au sel de REItTHOLLET

(Chlorate Aie potasse) 1
Unique remède -coiurr les maux dégorgé et

les intlamms'ions de là bouche. Elles rendent
la souplesse an .gosier, la fraîcheur a la voix,
corrigenHa mauvaise haleine, déirn-seni l'ir-
Htation canseé parle tahac.- et combattent les
effets-si désastreux du mercure.

OPIAT DE DETHAN
Dmtifrice au sel de Berthol/et

Recommandé aux personnes dont les dents
se dechaussept et s'ébranlent, dont les gen-
rives saignent, et "a celles qui font usage du
mercure. Il entretient T.i blancheur des «lents.

ÉLIX1R, POUDRE
1)E DETHAN

Dentifrices au sel de Berthollet
Parfum et saveur agréables, hysriène par-

faite, telles sont les cpialités de l'Elixir ei de
ia Poudre dentifrices pour la toilette de lai
touche; ils s'emploient concurremment.

dépots :
A Paris, rue du Faub.-St-Denis, 90.
A Roanne, cher M Roiiutin, ph.

La pohmtailt euri rie rtaUJ/ierpàtàqtèexte Bidot,
ph.-ch., lfi9,r.St-lia7.afe;Paris, guérit dartres,
boutons, rougeurs.'taches, démangeaisons, pel-
Kcules, engelures, maux de nez, d'oreilles. 2 f.
Essence dé Salsepareille indurée, de Di-

dot, « l'intérieur connu dépuratifdu sang etiles
humeurs dans fes affections de la peau, sera-
fuleuses et syphilitiques. 4 f. le H.; 20 f. les fi.

A Roanne, pharmacie Rimbaud.

51. BADAFIi
facteur-accordeur

DE PIANOS & D'il AMMONIUMS
Établi à Saint-Etienne.

A l'honneur d'informer qu'il se ren-
dra ii Roanne dans les premiers jours
de juin, pour y faire les ventes, les ac-
col'ds et les réparations qui lui seront
confiés.
Les personnes qui désirent favoriser

M. BADAUL, d'un ordre, sont priées de
l'adresser, hôtel du Nord.

A LOUER DE SUITE
pour cessation de commerce

et cas de maladie

UNE AUBERGE
RÉPARÉE A NEUF

S'adresser au sieur BONNEBAS, fan-
bourg Cleririenl. n° 20, à Roanne.

Chez M. MICIIAUD, rue de la Paroisse
A ROANNE

DÉPÔT SPECIAL DES

élixirs, boules d'acier & liqueurs véritables
De la GRANDE-CHARTREUSE

LIQUEFIA TRAPPISTIIE
Et de la Côte-Sainl-André (Isère).

VIEUX COGNAC

et ii iiu m supérieur
SPÉCIALITÉ DE CAFE

THÉ, CHOCOLAT & TAPIOCA du BRÉSIL

Compagnie des Verreries de Blanzy
BOUTEILLES, CHIUllOVS. BOCAUX

De toutes formes et de toutes nuances

GROS ET DÉTAIL
S'adresser à M. Sébastien Barge , agent de la Cie, quai du Bassin

SIOAIVlVœ

AVIS IMPORTANT

MM. DECRESINE
dentistes de paris

Ont 1 honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-mandes qui leùr ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, poury séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.Eau prophylaitique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérisondes maux de dents. Produit de MM. DUCHESNE. Dépôt: chez M. Chambosse,coiffeur, rue des Bourrassières, 4.

PLUS m CHEVEUX BLANCS
ïfgïXA^OGÊSE

»® AÎNÉ , tle BOi'EM.
itr teindre à la minute f.n toutesIndances les cheveux et la barbe, sans

R. Cette Teinture est supérieure a
jour.

'abriqjue h Itouen, rue St-Nicolas, 39.—a Paris,chéz il. Lkgrand, parfumeur, 2i7, rué St-Iionoré.
A Reanne, chez M. Montvenoux, coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

TOUTES CELLES ESU'LpyÉES JUSQU'A CE J
a-1-2* : M, 83 et rs IV. — Fabriq

LERAS

cs-scien-
c S. - Il
n'existe

3^__> pak tiltJih-i.tournent li'iiiigiiieux aussi reniai quabie que id 1,'MUtSPtlrt it Dfc F lift ; ausSi toutes les soin-

- "y- o f* o.

HPIjïéfifmenstruation, \appauvrissement du sang, le lymphalisme, l'a pâleur et Uilmollisse des chairschez les enfants, sont rapidement guéris ou modifiés pdf cet excellent composé, qui est le confier-vatrùr par excellence de la santé, et le reconstituant des forces et de l'économie. Tous les mé-flecins reconnaissent que le PHOSPHATE DE FER est supérieur à tous les ferrugineux coqnus. Ilest toujours bien supporté même par les estomacs les plus délicats, car c'est le seul qui ne pro-voque pas de constipation, le s>'til aussi qui ne noircit pas la bouche ni les dénis. Prix : 2 fr. leflacon. A la pharmacie, 7, rue de la Feuillade, près la: Banque de France. — Dépôt dans tesbonnes pharmacies. l. b. 01 9

i«
SANS ODEUR BT SÉBAS TOPOL.R.D.
NI SAVEUR, GARANTIE PaFiS
Pêcheries nu \ord de la

p

SEUL FOURNISSEUR des Hôpitaux de
Dépôt : chez M. GERBAY, pharmacien à Roanne. l. b. 12—7

C'est par leurs propriétés éminemment utiles à la santé que

chocolats
lès

MM

.30, RUE DES SAINTSrPÈRES (Paris)
Sont iiiiiiiitaMes

SE TROUVENT A ROANNE, CHEZ:
ROUBAUD, pharmacien ;
GERBAY, id.

MM. DEFAV, négociant;
ROUSSEL, confiseur.

DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE

MALADIES de POITRINE
Guéries à l'aide de l'IOI>OVIÈT!M5 du !>'LilAlU'BOL'LF

APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE, BREVE,TÉ fi- G D. : G.
La science vient de s'enrichir d'une découverte qui fera bénir par, liait uii mpndc de désespérés la nom de son,inventeur,La phtisie pulmonaire, ce redoutable fléau qui avait déjoué jusqu'à pr.ésqul tous .les efforts de.la science médicale,se voit enfin arrêtée dans sa maréhe fatale par la médication héroïque si iicttreqsemenl innovée parle M. le dr Cbartioule.
Cçtlc magnifique conquête médicale consiste dans
l'emploi de l'iode administré en Inhalations; d'ih

Le mécanise de l'iippài'.cil pçi'np/l do dofier cxaçtqmenl Jes
quan(i(cs j(lj\lcriniiiç(;s d'ioile que le maiilde doit .aspirer à plia-

^— vtirOpe;i Académie impériale de Médecine de Paris et l'Académie royiite
de Bruxelles. Ces inhalations de vapeur d'iode s'opèrent au
moyen d'un très-simple cl très-ingénieux appareil qui porphyfj-
se le puissant métalloïde , dont le- molécules portées par l'air
inspiré , péntticut au sein des poumons, et parviennent jus-
(ju'aux dernières vésicules pulmonaires ; le trial est ainsi dire
pansé comme pourrait l'être un mal externe.

flAtmoûi.F. d
CIGARETTES PECTORALES IODÉES

Du Dr Chaftroule.

A
efp
quées de PiodOfnctre.

» uu^i .LO iIiuuti^a diiA W.U£im«UUS IM^U-Le flacon : IV., .'i fr. '.Ml c.^tat'là posic.L'appareil iodomètre du I> Charlroulè , ses Cigarettes pectorales, soi ï Sirop pectoral iodé, et sou Traité sur la phtisiepulmopairejse trouvent exclusivement à la Pharmacie rationnelle, rue du Faubourg-Poissonnière , 4, Paris.Nota. On n'expédie que contre un (mit de pusloan nom du dhecièiiV dé ja Plèumiieic raie jinclle,] savoir : o0 {'c v?y 11 j < !c i \<p fi i f ç, 11 o j.'oiJpareil,— 7 fr. pour le Traité,— cl ô fr. ptnir cliapuc (liii ôii de rien/Ttu s/— Prix du Vii'op': J>, au(l on H fr. d'enr 11 m-Iii'i, 2 IV.
Roaone, — Imprimerie Sauzon, un des gérant». Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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